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DIRECTION DES MOYENS ET DE LA COORDINATION

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE

Arrêté du 1er juillet 2020
portant délégation de signature à Mme Marie-Ange DESAILLY-CHANSON,

directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la défense,

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1432-2 et L 1435-1 et L 1435-7,
issus de l’article 118 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et
relative aux patients, à la santé et aux territoires, le livre 3ème de la première partie relatif
à la protection de la santé et environnement, le livre 2ème de la troisième partie relatif à
la lutte contre les maladies mentales ;

VU le code de l’environnement, 

VU le code rural, 

VU le code de la consommation, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment l'article 34,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République, notamment son article 136,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

VU le décret n° 2010- 338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre le représentant de l’Etat
dans le département, dans la zone de défense et dans la région et l’agence régionale de
santé pour l’application des articles L 1435-1, L 1435-2 et L 1435-7 du code de la santé
publique, 

VU le décret n° 2014-897 du 15 août 2014 modifiant la procédure judiciaire de mainlevée et
de contrôle des mesures de soins psychiatriques sans consentement,
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VU le décret du 23 août 2016, paru au J.O. du 24 août 2016, portant nomination de M. Laurent
TOUVET, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016,

VU le décret du 8 avril 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice
générale de l'agence régionale de santé Grand Est - Mme DESAILLY-CHANSON Marie-
Ange,

VU le règlement sanitaire départemental, 

VU le protocole organisant les modalités de coopération entre le préfet du département du
Haut-Rhin et le directeur général de l’agence régionale de santé Alsace en date du 5 avril
2011, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er  : Pour le département du Haut-Rhin, délégation de signature est donnée à
Mme Marie-Ange DESAILLY-CHANSON, directrice générale de l’agence régionale de santé de
la région Grand Est, à l’effet de signer tous les actes et décisions, dans les domaines suivants :

1. contrôle administratif et technique des règles d'hygiène, conformément aux
dispositions de l’article L 1311-1 et aux arrêtés pris sur le fondement de l’article L 1311-2
du code de la santé publique ;

2. contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine y compris
notification des résultats et informations, ainsi que les mesures d’urgence nécessaires
(art L 1321-1 à L 1321-10 et R 1321-1 à R 1321-63 du code de la santé publique) ;

3. contrôle sanitaire des eaux minérales naturelles, ainsi que les mesures d’urgence
nécessaires (L 1322-1 à L 1322-13 et R 1322-1 à R 1322-44-17 du code de la santé
publique) ;

4. contrôle sanitaire des eaux de consommation humaine conditionnées, ainsi que les
mesures d’urgence nécessaires (R 1321-69 à R 1321-95 ; R 1321-1 à R 1321-63) ;

5. contrôle sanitaire des piscines et baignades ouvertes au public y compris notification
des résultats et des classements, ainsi que les mesures d’urgence nécessaires (art.
L 1332-1 à L 1332-9 et D 1332-1 à D 1332-54 du code de la santé publique) ;

6. contrôle des nuisances sonores dans le domaine des bruits de voisinage et des
établissements diffusant de la musique amplifiée (art. L 1336-1, R 1336-1 à R 1336-3 du
code de la santé publique ; L 571-6, L 571-18, R 571-25 à R 571-28, R 571-31, R 571-96 et
97 du code de l’environnement) ;

7. contrôle des déchets d’activité de soins à risques infectieux et assimilés et contrôle
des brumisateurs (art. L 1335-1 à 1335-5, R 1335-1 à R1335-23 du code de la santé
publique) ;

8. salubrité des immeubles (L 1331-22 à L 1331-31, et art. R 1331-4 à R 1331-11 du code de la
santé publique) ;
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9. lutte contre le saturnisme infantile et l'amiante (art. L 1334-1 à L 1334-17 et R 1334-1 à
R 1334-29-9 du code de la santé publique) ;

10. contrôle des pratiques de tatouage et de perçage (articles R 1311-1 à R 1311-13 du code
de la santé publique) ;

11. saisine du juge des libertés et de la détention en application de l’article L 3211-12-1 du
code de la santé publique ;

12. demande d’expertise psychiatrique en application des articles L 3213-5-1 et L 3213-8 du
code de la santé publique.

Article 2 : Dans les domaines visés à l’article 1er, sont toutefois exclus de la délégation les
actes suivants :

D’une façon générale, tout courrier à destination des membres du gouvernement, des
parlementaires, de la présidente du conseil départemental, des conseillers
départementaux, du président du conseil régional, des conseillers régionaux, des
présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre,
et toute circulaire adressée à l’ensemble des maires du département.

Concernant la protection contre les risques sanitaires liés à l’environnement :

1. En application des articles L 1311-2 et L 1311-4 du code de la santé publique :

· arrêté fixant des dispositions particulières ou mesures d’urgence.

2. En application des articles L 1321-1 et suivants du code de la santé publique (eaux
potables et eaux minérales) et des articles L 214-1 et suivants du code de
l’environnement :

· arrêté d’autorisation de prélèvement d’eau soumis à déclaration ou à
autorisation (article L 214-1 et suivants du code de l’environnement) y
compris les forages de reconnaissance ;

· arrêté d’autorisation de dérivation des eaux entreprise dans un but
d’intérêt général soumise à autorisation au titre de l’article L 215-13 du code
de l’environnement ;

· arrêté d’autorisation d'utilisation de l’eau destinée à la consommation
humaine (L 1321-7, R 1321-6 à R 1321-8 du code de la santé publique) ; 

· arrêté déclarant d'utilité publique des captages publics d’eau potable et
des périmètres de protection des ressources en eau destinées à la
consommation humaine (L 1321-2, R 1321-12 et suivants du code de la santé
publique ; L 215-13 ; R 214-1 à R 214-5 du code de l’environnement) ; 

· arrêté d’autorisation temporaire en cas de situations exceptionnelles
(R 1321-9 du code de la santé publique) ;

· arrêté de dérogation aux limites de qualité (R 1321-31 à 36 et R 1321-40 du
code de la santé publique) ;
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· arrêté d’autorisation d’importation d’eaux conditionnées (R 1321-96 à
R 1321-97 et R 1322-44-18 du code de la santé publique) ;

· arrêté de reconnaissance et autorisation d’exploiter une source d’eau
minérale naturelle, de conditionner l’eau, de l’utiliser à des fins
thérapeutiques dans un établissement thermal et de la distribuer en
buvette publique et mesures s’y rapportant (suspension ou interruption de
l’exploitation) (L 1322-1 à L 1322-13, R 1322-1 à R 1322-44-8 du code de la
santé publique) ;

· arrêté d’autorisation d’exploiter une eau de source et une eau rendue
potable par traitements à des fins de conditionnements (R 1321-1 à R 1321-
63 et R 1321-69 à R 1321-95) ;

· arrêté de déclaration d’intérêt public d’une source d’eau minérale naturelle
et détermination de son périmètre de protection (L 1322-3 et R 1322-5 à
R 1322-27) ;

· arrêté de mise en demeure en application de l’article L 1324-1A et L 1324-1B
du code de la santé publique.

3. En application des articles L 1332-1 et suivants et D 1332-1 et suivants du code de la
santé publique (eaux de baignades) :  

· arrêté d’interdiction de baignade ou de piscine (L 1332-2 ; L 1332-4) ;

· arrêté de mise en demeure (L 1332-4) ;

· arrêté d’autorisation d’utiliser une eau autre que celle du réseau (D 1332-4) ;

· arrêté fixant la nature et la fréquence des analyses de surveillance (D 1332-
12) ;

· arrêté d’interdiction d’utiliser tout ou partie de l’établissement (D 1332-13).

4. En application des articles L 1311-4, L 1331-17 et L 1331-22 et suivants du code de la
santé publique (habitat insalubre) :

· arrêté de mise en demeure :

1. de faire cesser la mise à disposition à des fins d'habitation de locaux
inhabitables par nature (L 1331-22) ;

2. de faire cesser la mise à disposition à des fins d'habitation de locaux
dans des conditions conduisant à une sur-occupation (L 1331-23) ;

3. de rendre l'utilisation de locaux conforme avec la sécurité et la santé
de ses occupants (L 1331-24), assortie d'une interdiction temporaire
ou définitive d'habiter le cas échéant ;

4. de prendre les mesures propres à faire cesser un danger imminent,
lorsqu'une procédure d'insalubrité est engagée (L 1331-26-1).

· arrêté de déclaration d’insalubrité :

1. des immeubles ou locaux situés à l'intérieur d'un périmètre, assorti
d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser les locaux (L 1331-25) ;
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2. d'immeubles ou d'îlots, de façon remédiable ou irrémédiable, assortie
d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter le cas échéant
(L 1331-26).

· arrêté de mise en demeure, après constat de non-exécution des
prescriptions imposées dans les arrêtés précités ne relevant pas de critère
d'urgence,

5. En application des articles L 1334-1 et suivants du code de la santé publique
concernant la lutte contre le saturnisme infantile et l’amiante :

· arrêté prescrivant des travaux de mise hors accessibilité du plomb (L 1334-
2 ; L 1334-3) et mesures conservatoires en cours de chantiers (L 1334-11) ;

· arrêté d’injonction de travaux ;

· arrêté de prescription de réalisation d’un constat de risque d’exposition au
plomb (L 1334-8-1) et de repérage et diagnostics amiante, de fixation de
délai et de réalisation de ces repérages et diagnostics en lieu et place du
propriétaire (L 1334-16) ;

· arrêté de prescription de réalisation de diagnostics, de travaux ou de
demande d’expertise (L 1334-15) ;

· arrêté de suspension de l’accès ou arrêt de l’activité dans des locaux
amiantés (L 1334-16-1) ;

· arrêté de mise en demeure de réaliser les travaux (L 1334-16) et de prescrire
les mesures pour faire cesser l’exposition (L 1334-16-2).

6. En application de l’article L 1333-32 du code de la santé publique :

· arrêté de prescription de mesure de champs électromagnétiques.

7. En application des articles L 571-6, L 571-18, R 571-25 à R 571-28, R 571-31, R571-96
et 97 du code de l’environnement et L 1336-1, R 1336-1 à R 1336-3 du code de la
santé publique :

· arrêté de mise en demeure, arrêté de prescription de mesures, arrêté de
consignation, d’exécution d’office ou de suspension d’activité pris en
application de l’article L 171-8 du code de l’environnement.

8. En matière de soins psychiatriques sans consentement sur décision du
représentant de l’Etat : 

· tout arrêté.

SITUATIONS D’ABSENCE OU D’EMPÊCHEMENT      :  

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Ange DESAILLY-CHANSON,
la délégation de signature qui lui est accordée par l’article 1er sera exercée par Mme Virginie
CAYRÉ, directrice générale adjointe.
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Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Ange DESAILLY-CHANSON
et de Mme Virginie CAYRÉ, délégation de signature est donnée à M. Frédéric REMAY,
directeur du cabinet et des territoires. 

Article 5     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Ange DESAILLY-CHANSON,
de Mme Virginie CAYRÉ et de M. Frédéric REMAY, délégation de signature est donnée à
M. Pierre LESPINASSE, délégué territorial du Haut-Rhin. 

Article 6     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Ange DESAILLY-CHANSON,
de Mme Virginie CAYRÉ, de M. Frédéric REMAY et de M. Pierre LESPINASSE, la délégation de
signature accordée par l’article 1er, paragraphes 1 à 10, sera exercée par :

- Mme Amélie MICHEL, responsable du pôle santé environnement ;

- Mme Valérie BONNEVAL, ingénieur d’études sanitaires ;

- M. Carl HEIMANSON, ingénieur d’études sanitaires ;

- Mme Juliette MOUQUET, ingénieur d’études sanitaires ;

- Mme Anne-Rose MORIN, technicienne sanitaire, pour la signature des seuls
bulletins d’analyse d’eau potable, de loisirs, de baignade et d’eau embouteillée.

Article 7     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Ange DESAILLY-CHANSON,
de Mme Virginie CAYRÉ, de M. Frédéric REMAY et de M. Pierre LESPINASSE, la délégation de
signature accordée par l’article 1er, paragraphes 11 et 12, sera exercée par :

- Mme Sandra MONTEIRO, directeur délégué aux affaires juridiques; 

- Mme Catherine CHENAYER, responsable du département des soins
psychiatriques sans consentement. 

- M. David SIMONETTI, cadre expert soins psychiatriques sans consentement ; 

- Mme Anne COLLOTTE, cadre expert soins psychiatriques sans consentement 

- Mme Angélique SCHENA, cadre expert soins psychiatriques sans consentement ;

- Mme Jacqueline GAUFFER, référente soins psychiatriques sans consentement ;

- Mme Annie KLEIN, référente soins psychiatriques sans consentement ;

- Mme Dominique FERRY, référente soins psychiatriques sans consentement.

Article 8 : L’arrêté préfectoral du 27 avril 2020 est abrogé.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et la directrice générale de
l’agence régionale de santé Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
dans les locaux publics de la préfecture pendant deux mois.

Á Colmar, le 1er juillet 2020

      Le préfet,

        signé

Laurent TOUVET
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES   
COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE LA 
COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE

Arrêté du 24 juin 2020
modifiant l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 23 mai 2007 portant nomination d’un régisseur
titulaire et des régisseurs suppléants auprès de la police municipale de la ville de Mulhouse.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et d’avances
des organismes publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment son article 22 ;

VU l’arrêté interministériel du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes
relevant des organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 02-3670 du 20 décembre 2002 portant institution d’une régie de
recettes auprès de la police municipale de Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20071444 du 23 mai 2007 portant nomination d’un régisseur d’État
et de régisseurs suppléants auprès de la police municipale de Mulhouse ;

VU le courrier du 15 mai 2019 de la ville de Mulhouse sollicitant le remplacement des
régisseurs de recettes suppléants auprès de la police municipale ;

VU l’avis conforme, ci-après apposé, du directeur départemental des finances publiques du
Haut-Rhin ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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ARRÊTE

Article 1 : l’arrêté préfectoral n° 20071444 du 23 mai 2007 portant nomination d’un régisseur
d’État et de régisseurs suppléants auprès de la police municipale de Mulhouse est modifié
comme suit :

En l'absence du régisseur titulaire, Madame Sylvie DIETEMANN, chef de service et adjointe au
directeur de la police municipale, et Monsieur Ludovic ROUX, directeur de la police
municipale, assureront les fonctions de régisseur en qualité de suppléant.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin et le maire de la ville de Mulhouse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

A Colmar, le 16 juin 2020 A Colmar, le 24 juin 2020

Avis du directeur départemental des 
finances publiques du Haut-Rhin
AVIS FAVORABLE

Pour l’administrateur général
des finances publiques,
La responsable de Division,

signé

Françoise VILLEDIEU

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Mulhouse,
secrétaire général suppléant,

signé

Jean-Noël CHAVANNE
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGELEMENTATION

Arrêté du 22 juin 2020
portant fixation et répartition du nombre de jurés en vue de l'établissement pour l'année 2021

de la liste du jury d'assises dans le département du Haut-Rhin.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles 255 à 261-1 et A. 36-12 à A. 36-13 du code de procédure pénale,

VU le décret n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de
métropole,  des  départements  d’outre-mer  de  la  Guadeloupe,  de  la  Guyane,  de  la
Martinique et de La Réunion, et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et
de Saint-Pierre-et-Miquelon,

VU la circulaire d'application n° 79-94 du Ministre de l'Intérieur du 19 février 1979 et celle
n° 83-86 du 24 mars 1983,

Considérant les chiffres de l’INSEE des populations légales des communes en vigueur au 1er
janvier 2020,

SUR proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : En vue de l'établissement pour l'année 2021 de la liste annuelle du jury d’assises
dans le département du Haut-Rhin, le nombre départemental est fixé à 587 jurés, et réparti
conformément aux indications données dans les tableaux annexés au présent arrêté.

Article 2 : Conformément à l’article 260 du code de procédure pénale le nombre des jurés est
réparti proportionnellement au tableau officiel de la population. Ainsi, les tableaux annexés
au  présent  arrêté  sont  établis  selon  la  population  légale  des  communes  déterminée  par
l’INSEE, en vigueur au 1er janvier 2020.

Article 3 : En vue de l'établissement d'une liste préparatoire, le maire tirera publiquement au
sort, à partir de la liste électorale,  un nombre de noms triple   de celui fixé par les tableaux  
annexés au présent arrêté.

Article  4 :  En  cas  de regroupement  de  communes,  le  maire  de  la  commune tête de  liste
procédera au tirage au sort.
Le tirage au sort sera effectué :

 en présence du maire ou d'un représentant des communes rattachées, dûment
mandaté,

 sur l'ensemble des listes électorales de la commune tête de liste et des communes
rattachées.
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Article 5: Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les sous-préfets et les maires,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 22 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Mulhouse,
Secrétaire général suppléant,

signé : Jean-Noël CHAVANNE 
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION

Arrêté  du 2 juillet 2020   
relatif au mode de scrutin et au nombre de délégués et suppléants des conseils municipaux à

désigner ou à élire en vue de l’élection des sénateurs dans le département du Haut-Rhin

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le titre Ier du livre II du code électoral, notamment les articles L.O 274 à L. 293 et R. 130-1 à
R.148 ;

Vu le décret n°2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour
l’élection des sénateurs ;

Vu la circulaire NOR : INTA2015957J du 30 juin 2020 du ministre de l’intérieur ;

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : Les conseils municipaux du département du Haut-Rhin se réuniront
impérativement le vendredi 10 juillet 2020, au plus tard à 20 heures, pour désigner les
délégués et leurs suppléants ainsi que, le cas échéant, les délégués supplémentaires, chargés
d'élire les sénateurs le dimanche 27 septembre 2020.

Les résultats seront communiqués à la préfecture (bureau des élections), avant 21 heures, le
jour même du scrutin, par voie électronique, à l’adresse suivante :

pref-elections-senatoriales@haut-rhin.gouv.fr 

(en cas de défaillance de la transmission dématérialisée, celle-ci peut s’effectuer, en dernier
recours, par télécopie au 03.89.29.21.18)

Les procès-verbaux, dont un exemplaire est affiché à la porte de la mairie, accompagnés des
bulletins blancs et/ou nuls devront parvenir à la préfecture pour le mercredi 15 juillet 2020 :

- soit par courrier en recommandé avec accusé de réception (bureau des élections et de la
réglementation – 7, rue Bruat, BP 10489 – 68020 Colmar Cedex), en déposant le pli à La Poste
dès le samedi matin, 11 juillet.
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- soit par dépôt à la préfecture, bureau des élections, contre décharge (11, avenue de la
République à Colmar).

Article 2 : Le mode de scrutin est le suivant :

a) les communes de moins de 1 000 habitants élisent leurs délégués et leurs suppléants parmi
les conseillers municipaux au scrutin secret majoritaire à deux tours. L'élection des délégués
et des suppléants se déroule séparément, l’élection des suppléants ayant lieu aussitôt après
l’élection des délégués. Les candidats peuvent se présenter soit isolément, soit sur une liste
qui peut ne pas être complète. Les adjonctions et les suppressions de noms sont autorisées.
L’élection est acquise au premier tour si un candidat recueille la majorité absolue des
suffrages exprimés ; dans le cas contraire, il est procédé immédiatement à un second tour,

b) les communes de 1 000 habitants et plus élisent simultanément leurs délégués et
suppléants (et pour les villes de 30 800 habitants et plus, leurs délégués supplémentaires) sur
une même liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la
règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. En outre, les listes de
candidats doivent être paritaires.

Dans les communes de 1 000 à 8 999 habitants, les délégués titulaires et suppléants sont élus
à partir des mêmes listes parmi les conseillers municipaux ou les électeurs de la commune. 

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, tous les conseillers municipaux sont désignés
de droit délégués titulaires. Les sièges vacants au moment de l’élection des suppléants ne
sont pas pris en compte pour déterminer le nombre de suppléants à élire.
Les délégués suppléants -ainsi que, dans les communes de 30 800 électeurs et plus, les
délégués supplémentaires- sont élus sur une même liste parmi les électeurs de la commune.

Article 3 : Dans toutes les communes, les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité
française ne peuvent ni être élus membres du collège électoral sénatorial, ni participer à
l'élection des délégués, des délégués supplémentaires et des suppléants. 
Dans les communes de 9 000 habitants et plus, où les membres du conseil municipal sont
délégués de droit, les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité française sont
remplacés, tant pour la désignation des délégués supplémentaires et des suppléants que
pour l’élection des sénateurs, par les candidats de nationalité française venant
immédiatement après le dernier candidat élu de la liste sur laquelle ils se sont présentés lors
de la dernière élection municipale.

Article 4     :  Le nombre de délégués et de suppléants (voire de délégués supplémentaires) à élire
par chaque conseil municipal, ainsi que le mode de scrutin à appliquer pour cette élection,
sont précisés dans le tableau annexé au présent arrêté, selon la répartition des communes en
quatre strates de population. 

Article 5     :   L'élection se fait sans débat, au scrutin secret.
Le bureau électoral est formé par les deux membres du conseil municipal les plus âgés et les
deux membres les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin.
La présidence est assurée par le maire et à défaut, par les adjoints et les conseillers dans
l'ordre du tableau.

Article 6     :  Le présent arrêté devra être affiché à compter du jeudi 2 juillet 2020 à la porte de
la mairie.
Dans les communes entièrement pourvues au premier tour des élections municipales
organisées le 15 mars, l’arrêté est notifié sans délai à tous les conseillers par les soins du maire,
qui précise le lieu et l’heure de la réunion.
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Dans les communes ayant organisé un second tour le 28 juin 2020, l’arrêté, ainsi que le lieu et
l’heure de la réunion, est notifié à tous les membres du conseil municipal par les soins du
nouveau maire lors de la première réunion (devant se tenir entre le 3 et le 5 juillet 2020) du
conseil municipal suivant ce second tour, après son élection. Cette notification est confirmée,
dans les meilleurs délais, par écrit ou par voie électronique, dès la fin de cette réunion.  

Article 7     :  Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les sous-préfets et les maires du
département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Á Colmar, le 2 juillet 2020

Le préfet,

signé

Laurent Touvet
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COMMUNE hab nb CM Mode de scrutin Nb délégués

Algolsheim 1141 15 Scrutin de liste 3 0 3  - 1 000 habitants

Altenach 393 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3 De 1000 à 8999 habitants

Altkirch 5737 29 Scrutin de liste 15 0 5 De 9000 à 30799 habitants

Ammerschwihr 1779 19 Scrutin de liste 5 0 3 30800 habitants et +

Andolsehim 2162 19 Scrutin de liste 5 0 3

Appenwihr 579 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3 Communes nouvelles

Artzenheim 846 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Aspach 1128 15 Scrutin de liste 3 0 3

Aspach-le-Bas 1321 15 Scrutin de liste 3 0 3

Aspach-Michelbach 1788 23 Scrutin de liste 7 0 4

Attenschwiller 973 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Aubure 360 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Baldersheim 2616 23 Scrutin de liste 7 0 4

Balgau 969 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Ballersdorf 824 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Balschwiller 757 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Baltzenheim 574 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Bantzenheim 1608 19 Scrutin de liste 5 0 3

Bartenheim 3837 27 Scrutin de liste 15 0 5

Battenheim 1587 19 Scrutin de liste 5 0 3

Beblenheim 941 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Bellemagny 190 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Bendorf 216 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Nb de délégués 
supplémentaires

Nombre de 
délégués 

suppléants
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Bennwihr 1335 15 Scrutin de liste 3 0 3

Berentzwiller 324 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Bergheim 2121 19 Scrutin de liste 5 0 3

Bergholtz 1078 15 Scrutin de liste 3 0 3

Bergholtzzell 433 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Bernwiller 1180 19 Scrutin de liste 5 0 3

Berrwiller 1192 15 Scrutin de liste 3 0 3

Bettendorf 450 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Bettlach 311 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Biederthal 317 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Biesheim 2571 23 Scrutin de liste 7 0 4

Biltzheim 444 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Bischwihr 1039 15 Scrutin de liste 3 0 3

Bisel 544 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Bitschwiller-les-Thann 1960 19 Scrutin de liste 5 0 3

Blodelsheim 1957 19 Scrutin de liste 5 0 3

Blotzheim 4526 27 Scrutin de liste 15 0 5

Bollwiller 4027 27 Scrutin de liste 15 0 5

Le Bonhomme 752 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Bourbach-le-Bas 560 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Bourbach-le-Haut 420 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Bouxwiller 459 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Bréchaumont 412 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Breitenbach-Haut-Rhin 828 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Bretten 181 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3
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Brinckheim 405 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Bruebach 1061 15 Scrutin de liste 3 0 3

Brunstatt-Didenheim 8012 33 Scrutin de liste 20 0 6

Buethwiller 277 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Buhl 3310 23 Scrutin de liste 7 0 4

Burnhaupt-le-Bas 1878 19 Scrutin de liste 5 0 3

Burnhaupt-le-Haut 1802 19 Scrutin de liste 5 0 3

Buschwiller 1040 11 Scrutin de liste 1 0 3

Carspach 2044 19 Scrutin de liste 5 0 3

Cernay 11565 33 Scrutin de liste 33 0 9

Chalampé 950 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Chavannes-sur-l’Etang 693 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Colmar 69105 49 Scrutin de liste 49 48 22

Courtavon 368 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Dannemarie 2255 19 Scrutin de liste 5 0 3

Dessenheim 1420 15 Scrutin de liste 3 0 3

Diefmatten 290 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Dietwiller 1447 15 Scrutin de liste 3 0 3

Dolleren 475 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Durlinsdorf 566 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Durmenach 841 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Durrenentzen 907 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Eglingen 365 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Eguisheim 1726 19 Scrutin de liste 5 0 3

Elbach 259 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3
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Emlingen 287 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Ensisheim 7508 29 Scrutin de liste 15 0 5

Eschbach-au-Val 362 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Eschentzwiller 1473 15 Scrutin de liste 3 0 3

Eteimbes 380 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Falkwiller 191 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Feldbach 444 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Feldkirch 990 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Fellering 1606 19 Scrutin de liste 5 0 3

Ferrette 729 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Fessenheim 2353 19 Scrutin de liste 5 0 3

Fislis 418 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Flaxlanden 1448 15 Scrutin de liste 3 0 3

Folgensbourg 918 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Fortschwihr 1157 15 Scrutin de liste 3 0 3

Franken 349 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Fréland 1343 15 Scrutin de liste 3 0 3

Friesen 644 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Froeningen 739 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Fulleren 342 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Galfingue 805 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Geishouse 441 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Geispitzen 449 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Geiswasser 306 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Gildwiller 271 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3
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Goldbach-Altenbach 286 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Gommersdorf 361 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Griesbach-au-Val 714 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Grussenheim 830 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Gueberschwihr 837 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Guebwiller 11094 33 Scrutin de liste 33 0 9

Guémar 1384 15 Scrutin de liste 3 0 3

Guevenatten 140 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Guewenheim 1302 15 Scrutin de liste 3 0 3

Gundolsheim 699 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Gunsbach 907 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Habsheim 4894 27 Scrutin de liste 15 0 5

Hagenbach 706 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Hagenthal-le-Bas 1220 15 Scrutin de liste 3 0 3

Hagenthal-le-Haut 664 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Hartmannswiller 638 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Hattstatt 785 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Hausgauen 383 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Le Haut Soultzbach 914 15 Scrutin de liste 5 0 3

Hecken 497 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Hégenheim 3420 23 Scrutin de liste 7 0 4

Heidwiller 624 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Heimersdorf 660 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Heimsbrunn 1325 15 Scrutin de liste 3 0 3

Heiteren 1040 15 Scrutin de liste 3 0 3
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Heiwiller 169 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Helfrantzkirch 692 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Herrlisheim-près-Colma 1818 19 Scrutin de liste 5 0 3

Hésingue 2719 23 Scrutin de liste 7 0 4

Hettenschlag 331 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Hindlingen 636 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Hirsingue 2121 19 Scrutin de liste 5 0 3

Hirtzbach 1442 15 Scrutin de liste 3 0 3

Hirtzfelden 1261 15 Scrutin de liste 3 0 3

Hochstatt 2143 19 Scrutin de liste 5 0 3

Horhod 365 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Hombourg 1334 15 Scrutin de liste 3 0 3

Horbourg-Wihr 5967 29 Scrutin de liste 15 0 5

Houssen 2249 19 Scrutin de liste 5 0 3

Hunawihr 602 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Hundsbach 346 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Huningue 7238 29 Scrutin de liste 15 0 5

Husseren-les-Châteaux 514 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Husseren-Wesserling 1048 15 Scrutin de liste 3 0 3

Illfurth 2474 19 Scrutin de liste 5 0 3

Illhaeusern 702 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Illtal 1420 15 Scrutin de liste 5 0 3

Illzach 14691 33 Scrutin de liste 33 0 9

Ingersheim 4678 27 Scrutin de liste 15 0 5

Issenheim 3416 23 Scrutin de liste 7 0 4
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Jebsheim 1403 15 Scrutin de liste 3 0 3

Jettingen 502 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Jungholtz 898 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Kappelen 587 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Katzenthal 528 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Kaysersberg-Vignoble 4523 29 Scrutin de liste 15 0 5

Kembs 5257 29 Scrutin de liste 15 0 5

Kiffis 249 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Kingersheim 13055 33 Scrutin de liste 33 0 9

Kirchberg 762 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Knoeringue 381 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Kruth 941 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Kunheim 1763 19 Scrutin de liste 5 0 3

Koestlach 506 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Koetzingue 600 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Labaroche 2165 19 Scrutin de liste 5 0 3

Landser 1601 19 Scrutin de liste 5 0 3

Lapoutroie 1908 19 Scrutin de liste 5 0 3

Largitzen 314 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Lautenbach 1511 19 Scrutin de liste 5 0 3

Lautenbachzell 955 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Lauw 915 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Leimbach 888 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Levoncourt 240 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Leymen 1208 15 Scrutin de liste 3 0 3
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Liebenswiller 194 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Liebsdorf 307 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Lièpvre 1724 19 Scrutin de liste 5 0 3

Ligsdorf 311 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Linsdorf 321 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Linthal 599 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Logelheim 818 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Lucelle 34 7 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Luemschwiller 777 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Luttenbach-près-Munste 742 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Lutter 279 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Lutterbach 6310 29 Scrutin de liste 15 0 5

Magny 308 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Magstatt-le-Bas 475 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Magstatt-le-Haut 283 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Malmerspach 504 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Manspach 560 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Masevaux-Niederbruck 3797 29 Scrutin de liste 15 0 5

Mertzen 209 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Merxheim 1261 15 Scrutin de liste 3 0 3

Metzeral 1060 15 Scrutin de liste 3 0 3

Meyenheim 1480 15 Scrutin de liste 3 0 3

Michelbach-le-Bas 697 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Michelbach-le-Haut 597 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Mittelwihr 832 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3
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Mittlach 335 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Mitzach 390 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Mollau 349 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Montreux-Jeune 370 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Montreux-Vieux 899 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Moosch 1677 19 Scrutin de liste 5 0 3

Mooslargue 417 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Morschwiller-le-Bas 3766 27 Scrutin de liste 15 0 5

Muespach 899 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Muespach-le-Haut 1065 15 Scrutin de liste 3 0 3

Muhlbach-sur-Munster 767 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Mulhouse 109443 55 Scrutin de liste 55 99 33

Munchhouse 1519 19 Scrutin de liste 5 0 3

Munster 4606 27 Scrutin de liste 15 0 5

Muntzenheim 1257 15 Scrutin de liste 3 0 3

Munwiller 475 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Murbach 159 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Moernach 529 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Nambsheim 586 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Neuf-Brisach 1931 19 Scrutin de liste 5 0 3

Neuwiller 463 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Niederentzen 715 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Niederhergheim 1129 15 Scrutin de liste 3 0 3

Niedermorschwihr 539 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Niffer 946 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3
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Oberbruck 393 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Oberentzen 637 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Oberhergheim 1202 15 Scrutin de liste 3 0 3

Oberlarg 138 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Obermorschwihr 359 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Obermorschwiller 407 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Obersaasheim 1033 15 Scrutin de liste 3 0 3

Oderen 1268 15 Scrutin de liste 3 0 3

Oltingue 686 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Orbey 3552 27 Scrutin de liste 15 0 5

Orschwihr 1043 15 Scrutin de liste 3 0 3

Osenbach 890 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Ostheim 1612 19 Scrutin de liste 5 0 3

Ottmarsheim 1885 19 Scrutin de liste 5 0 3

Petit-Landau 828 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Pfaffenheim 1457 15 Scrutin de liste 3 0 3

Pfastatt 9579 29 Scrutin de liste 29 0 8

Pfetterhouse 980 15 Scrutin de liste 3 0 3

Porte du Ried 1782 23 Scrutin de liste 7 0 4

Pulversheim 2960 23 Scrutin de liste 7 0 4

Raedersdorf 513 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Raedersheim 1108 15 Scrutin de liste 3 0 3

Rammersmatt 223 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Ranspach 819 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Ranspach-le-Bas 646 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3
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Ranspach-le-Haut 628 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Rantzwiller 795 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Réguisheim 1895 19 Scrutin de liste 5 0 3

Reiningue 1981 19 Scrutin de liste 5 0 3

Retzwiller 709 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Ribeauvillé 4729 27 Scrutin de liste 15 0 5

Richwiller 3689 27 Scrutin de liste 15 0 5

Riedisheim 12645 33 Scrutin de liste 33 0 9

Riespach 643 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Rimbach-près-Guebwill 187 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Rimbach-près-Masevau 464 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Rimbachzell 198 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Riquewihr 1077 15 Scrutin de liste 3 0 3

Rixheim 13902 33 Scrutin de liste 33 0 9

Roderen 887 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Rodern 362 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Roggenhouse 469 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Romagny 263 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Rombach-le-Franc 780 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Roppentzwiller 698 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Rorschwihr 372 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Rosenau 2374 19 Scrutin de liste 5 0 3

Rouffach 4518 27 Scrutin de liste 15 0 5

Ruederbach 399 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Ruelisheim 2297 19 Scrutin de liste 5 0 3
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Rumersheim-le-Haut 1079 15 Scrutin de liste 3 0 3

Rustenhart 859 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Saint-Amarin 2262 19 Scrutin de liste 5 0 3

Saint-Bernard 571 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Saint-Cosme 91 7 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Saint-Hippolyte 966 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Saint-Louis 21177 35 Scrutin de liste 35 0 9

Saint-Ulrich 308 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Sainte-Croix-aux-Mines 1922 19 Scrutin de liste 5 0 3

Sainte-Croix-en-Plaine 2978 23 Scrutin de liste 7 0 4

Sainte-Marie-aux-Mines 5095 29 Scrutin de liste 15 0 5

Sausheim 5501 29 Scrutin de liste 15 0 5

Schlierbach 1227 15 Scrutin de liste 3 0 3

Schweighouse-Thann 767 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Schwoben 228 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Sentheim 1577 19 Scrutin de liste 5 0 3

Seppois-le-Bas 1378 15 Scrutin de liste 3 0 3

Seppois-le-Haut 511 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Sewen 501 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Sickert 327 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Sierentz 3696 27 Scrutin de liste 15 0 5

Sondernach 615 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Sondersdorf 335 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Soppe-le-Bas 763 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Soultz-Haut-Rhin 7072 29 Scrutin de liste 15 0 5



Nombre de grands électeurs par commune

Page 13

Soultzbach-les-Bains 735 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Soultzeren 1121 15 Scrutin de liste 3 0 3

Soultzmatt 2411 19 Scrutin de liste 5 0 3

Spechbach 1334 19 Scrutin de liste 5 0 3

Staffelfelden 3959 27 Scrutin de liste 15 0 5

Steinbach 1360 15 Scrutin de liste 3 0 3

Steinbrunn-le-Bas 757 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Steinbrunn-le-Haut 583 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Steinsoultz 769 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Sternenberg 155 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Stetten 351 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Storkensohn 207 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Stosswihr 1352 15 Scrutin de liste 3 0 3

Strueth 331 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Sundhoffen 1938 19 Scrutin de liste 5 0 3

Tagolsheim 928 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Tagsdorf 294 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Thann 7780 29 Scrutin de liste 15 0 5

Thannenkirch 463 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Traubach-le-Bas 478 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Traubach-le-Haut 604 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Turckheim 3776 27 Scrutin de liste 15 0 5

Ueberstrass 375 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Uffheim 885 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Uffholtz 1795 19 Scrutin de liste 5 0 3
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Ungersheim 2341 19 Scrutin de liste 5 0 3

Urbes 435 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Urschenheim 735 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Valdieu-Lutran 421 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Vieux-Ferrette 688 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Vieux-Thann 2843 23 Scrutin de liste 7 0 4

Village-Neuf 4284 27 Scrutin de liste 15 0 5

Vogelgrun 649 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Volgelsheim 2644 23 Scrutin de liste 7 0 4

Voegtlinshoffen 504 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Wahlbach 514 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Walbach 904 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Waldinghofen 1540 19 Scrutin de liste 5 0 3

Walheim 896 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Waltenheim 532 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Wasserbourg 463 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Wattwiller 1634 19 Scrutin de liste 5 0 3

Weckolsheim 665 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Wegscheid 322 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Wentzwiller 756 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Werentzhouse 544 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Westhalten 988 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Wettolsheim 1733 19 Scrutin de liste 5 0 3

Wickerschwihr 732 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Widensolen 1177 15 Scrutin de liste 3 0 3
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Wihr-au-Val 1263 15 Scrutin de liste 3 0 3

Wildenstein 180 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Willer 308 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Willer-sur-Thur 1825 19 Scrutin de liste 5 0 3

Winkel 316 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Wintzenheim 7594 29 Scrutin de liste 15 0 5

Wittelsheim 10355 33 Scrutin de liste 33 0 9

Wittenheim 14317 33 Scrutin de liste 33 0 9

Wittersdorf 806 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Wolfersdorf 372 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Wolfgantzen 1048 15 Scrutin de liste 3 0 3

Wolschwiller 453 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Wuenheim 799 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Zaessingue 378 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Zellenberg 322 11 Scrutin majoritaire à 2 tours 1 0 3

Zillisheim 2572 23 Scrutin de liste 7 0 4

Zimmerbach 843 15 Scrutin majoritaire à 2 tours 3 0 3

Zimmersheim 1016 15 Scrutin de liste 3 0 3

1793 147 1278

























DÉLÉGATION TERRITORIALE DU HAUT-
RHIN DE

L’ARS GRAND EST

Arrêté du 30 juin 2020
portant autorisation de réaliser le prélèvement biologique rhinopharyngé pour l’examen de

biologie médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR »

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique,

Vu la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de
covid-19, ensemble la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence
sanitaire et complétant ses dispositions

Vu le  décret  du  23  août  2016  portant  nomination  de  Monsieur  Laurent  TOUVET,
préfet du Haut-Rhin ;

Vu le  décret  n°  2020-663  du  31  mai  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l’état
d’urgence sanitaire, 

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés
à réaliser  des  prélèvements  d’échantillons  biologiques aux fins  d’un examen de
biologie  médicale  et  la  phase  analytique  de  l’examen  de  biologie  médicale  en
dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de
ces phases, et notamment son article 2,

Vu l’arrêté  du  23  mars  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de
covid-19, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment son article 10-2,

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l’émergence  d’un  nouveau  coronavirus  (covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé
publique de portée internationale ;

Considérant  que,  pour  faire  face  à  la  crise  sanitaire,  il  y  a  lieu  de  permettre  que  les
prélèvements  de  l’examen  de  «détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT  PCR»
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puissent, sur l’autorisation du représentant de l’Etat dans le département, être réalisés
dans d’autres lieux que ceux autorisés en droit commun ; qu’il  y a lieu, en outre, aux
mêmes fins, d’assouplir les règles de zonage dans le respect des conditions de fiabilité,
de sécurité et d’exercice professionnel applicables à ces examens,

Considérant  que  le  prélèvement  de  l’échantillon  biologique  pour  l’examen  de  biologie
médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ne peut être réalisé sur
un des sites du laboratoire de biologie médicale BARRAND - 3 route de Sélestat - 67730
CHATENOIS, ni dans un établissement de santé, ni au domicile du patient, 

Considérant que les lieux listés dans l'article 1er présentent les garanties suffisantes de qualité
et de sécurité sanitaire,

Sur proposition de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est ; 

ARRÊTE

Article 1er     :  Il  est  autorisé  la  réalisation de prélèvements  biologiques  rhinopharyngés  pour
l’examen  de  « détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT  PCR  »  par  le
laboratoire  de  biologie  médicale  BARRAND,  3  route  de  Sélestat,  67730
CHATENOIS dans les lieux dédiés :

- Laboratoire d'analyses médicales Saint-Léon   – 8 route de Strasbourg – 68000
COLMAR

Article 2     :  Ces prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la
santé  publique  et  des  conditions  de  prélèvement  figurant  dans  le  cahier  des
charges, annexé à l’arrêté du 23 mars 2020 sus-visé.

Article 3     :  Le présent arrêté prend fin à compter du 1er septembre 2020, OOhOO.

Article 4     :   La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des
services de l’Etat.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5     :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

À Colmar, le 30 juin 2020

Le préfet,

Signé :

Laurent Touvet
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DÉLÉGATION TERRITORIALE DU HAUT-
RHIN DE

L’ARS GRAND EST

Arrêté du 30 juin 2020
portant autorisation de réaliser le prélèvement biologique rhinopharyngé pour l’examen de

biologie médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR »

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique,

Vu la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de
covid-19, ensemble la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence
sanitaire et complétant ses dispositions

Vu le  décret  du  23  août  2016  portant  nomination  de  Monsieur  Laurent  TOUVET,
préfet du Haut-Rhin ;

Vu le  décret  n°  2020-663  du  31  mai  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l'état
d'urgence sanitaire,

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés
à réaliser  des  prélèvements  d’échantillons  biologiques aux fins  d’un examen de
biologie  médicale  et  la  phase  analytique  de  l’examen  de  biologie  médicale  en
dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de
ces phases, et notamment son article 2,

Vu l’arrêté  du  23  mars  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de
covid-19, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment son article 10-2,

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l’émergence  d’un  nouveau  coronavirus  (covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé
publique de portée internationale ;

Considérant  que,  pour  faire  face  à  la  crise  sanitaire,  il  y  a  lieu  de  permettre  que  les
prélèvements  de  l’examen  de  «détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT  PCR»
puissent, sur l’autorisation du représentant de l’Etat dans le département, être réalisés
dans d’autres lieux que ceux autorisés en droit commun ; qu’il  y a lieu, en outre, aux
mêmes fins, d’assouplir les règles de zonage dans le respect des conditions de fiabilité,
de sécurité et d’exercice professionnel applicables à ces examens,
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Considérant  que  le  prélèvement  de  l’échantillon  biologique  pour  l’examen  de  biologie
médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ne peut être réalisé sur
un des sites du laboratoire de biologie médicale BIOLIA – ZAC de BRUMATH – rue de la
Division Leclerc – 67170  BRUMATH, ni dans un établissement de santé, ni au domicile du
patient, 

Considérant que les lieux listés dans l'article 1er présentent les garanties suffisantes de qualité
et de sécurité sanitaire,

Sur proposition de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est ; 

ARRÊTE

Article 1er     :   Il  est  autorisé la réalisation de prélèvements biologiques rhinopharyngés pour
l’examen  de  « détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT  PCR »  par  le
laboratoire de biologie médicale BIOLIA – ZAC de BRUMATH – rue de la Division
Leclerc – 67170  BRUMATH - dans les lieux dédiés :

- Laboratoire  du  Bassin  Potassique    –  18  rue  de  Kingersheim  –  68270
WITTENHEIM

- Laboratoire du Florival   – 10 rue des Fondeurs – 68500 GUEBWILLER
- Laboratoire Saint Maurice   – 1 Route de Raedersheim – 68360 SOULTZ 
- Laboratoire Spécibio   – 21 rue de Dornach – 68120  PFASTATT
- Laboratoire Pays de Sierentz  – 2 rue des Celtes – 68510 SIERENTZ
- Laboratoire  de  Wintzenheim   –  1  Faubourg  des  Vosges  –  68920

WINTZENHEIM 

Article 2     :  Ces prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la
santé  publique  et  des  conditions  de  prélèvement  figurant  dans  le  cahier  des
charges, annexé à l’arrêté du 23 mars 2020 sus-cité.

Article 3     :  Le présent arrêté prend fin à compter du 1er septembre 2020, OOhOO.

Article 4     :   La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des
services de l’Etat.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5     :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Haut-Rhin  et  les  sous-préfets
d'arrondissements sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Haut-Rhin et notifiés aux laboratoires visés à l'article premier. Une copie sera
adressée à la directrice générale de l'ARS Grand Est.

À Colmar, le 30 juin 2020

Le préfet,

Signé :

Laurent Touvet
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DÉLÉGATION TERRITORIALE DU HAUT-
RHIN DE

L’ARS GRAND EST

Arrêté du 30 juin 2020
portant autorisation de réaliser le prélèvement biologique rhinopharyngé pour l’examen de

biologie médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR »

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique,

Vu la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de
covid-19, ensemble la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence
sanitaire et complétant ses dispositions

Vu le  décret  du  23  août  2016  portant  nomination  de  Monsieur  Laurent  TOUVET,
préfet du Haut-Rhin ;

Vu le  décret  n°  2020-663  du  31  mai  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l'état
d'urgence sanitaire, notamment son article 10-2,

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés
à réaliser  des  prélèvements  d’échantillons  biologiques aux fins  d’un examen de
biologie  médicale  et  la  phase  analytique  de  l’examen  de  biologie  médicale  en
dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de
ces phases, et notamment son article 2,

Vu l’arrêté  du  23  mars  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de
covid-19, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment son article 10-2,

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l’émergence  d’un  nouveau  coronavirus  (covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé
publique de portée internationale ;

Considérant  que,  pour  faire  face  à  la  crise  sanitaire,  il  y  a  lieu  de  permettre  que  les
prélèvements  de  l’examen  de  «détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT  PCR»
puissent, sur l’autorisation du représentant de l’Etat dans le département, être réalisés
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dans d’autres lieux que ceux autorisés en droit commun ; qu’il  y a lieu, en outre, aux
mêmes fins, d’assouplir les règles de zonage dans le respect des conditions de fiabilité,
de sécurité et d’exercice professionnel applicables à ces examens,

Considérant  que  le  prélèvement  de  l’échantillon  biologique  pour  l’examen  de  biologie
médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ne peut être réalisé sur
un des sites du laboratoire de biologie médicale CAB – Site Lenys - 203 avenue d'Alsace –
68000 COLMAR, ni dans un établissement de santé, ni au domicile du patient,

Considérant que les lieux listés dans l'article 1er présentent les garanties suffisantes de qualité
et de sécurité sanitaire,

Sur proposition de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est ; 

ARRÊTE

Article 1er     :    Il  est autorisé la réalisation de prélèvements biologiques rhinopharyngés pour
l’examen  de  « détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT  PCR  »  par  le
laboratoire de biologie médicale CAB – Site Lenys - 203 avenue d'Alsace – 68000
COLMAR dans les lieux dédiés :
- Laboratoire Bel Air   – 20 rue Fénelon – 68200 MULHOUSE
- Laboratoire Pegon   – 12 avenue Aristide Briand – 68200 MULHOUSE
- Laboratoire Eimer   – 22 rue de Mulhouse – 68310 WITTELSHEIM
- Laboratoire Pasteur-Zup   – 34 rue du Dr Albert Schweitzer – 68000 COLMAR
- Laboratoire de la Citadelle   – 3 rue de l'Hôtel de Ville – 68600 NEUF-BRISACH
- Laboratoire  Lenys-Rouffach   –  35a  rue  du  Général  de  Gaulle  –  68250

ROUFFACH
- Laboratoire Saint Morand   – 29 rue Jean Jacques Henner – 68130 ALTKIRCH
- Laboratoire du Bollwerk   – 4 avenue Roger Salengro – 68100 MULHOUSE
- Drive du Stade de l'Ill   - Parking du Champ de Foire – 18 quai des Cigognes –

68100 MULHOUSE
- Laboratoire de Brunstatt   – 340 avenue d'Altkirch – 68350 BRUNSTATT
- Laboratoire Wolf   – 9 rue Bartholdi – 68400 RIEDISHEIM
- Laboratoire de la Largue   – 40d rue de Belfort – 68210 DANNEMARIE
- Laboratoire Les Erlen   – 114 route de Rouffach – 68000 COLMAR
- Laboratoire du Val d'Argent   – 2 place du Prensureux – 68160 SAINTE MARIE

AUX MINES
- Laboratoire de l'Orangerie   – 99 route de Neuf Brisach – 68000 COLMAR
- Laboratoire de la Vallée   – 20 rue Saint Grégoire – 68140 MUNSTER
- Laboratoire d'Ensisheim   – 3 place de Verdun – 68190 ENSISHEIM
- Laboratoire des Trois Frontières   – 10 rue Saint Damien – 68300 SAINT LOUIS
- Laboratoire Vendôme   – 17 rue de Mulhouse – 68300 SAINT LOUIS
- Laboratoire des Cigognes   – 27 rue Poincaré – 68700 CERNAY
- Laboratoire de la Doller   – 12 Fossé des Flagellants – 68290 MASEVAUX
- Laboratoire Saint Thiebaut   – 1 rue des Cigognes – 68800 THANN
- Laboratoire Lenys   – 203 avenue d'Alsace – 68000 COLMAR
- Laboratoire Unterlinden   – 2b rue du 4ème BCP – 68000 COLMAR
- Laboratoire Eimer-Lenys   – 1 rue Edighoffen – 68000 COLMAR
- Laboratoire du Vignoble   – 5 rue du 18 décembre 1944 – 68240 KAYSERSBERG
- Laboratoire des Ménétriers   – 4 route de Bergheim – 68150 RIBEAUVILLE
- Laboratoire de Bourtzwiller   – 8 rue de la Tuilerie – 68200 MULHOUSE
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Article 2     :  Ces prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la
santé  publique  et  des  conditions  de  prélèvement  figurant  dans  le  cahier  des
charges, annexé à l’arrêté du 23 mars 2020 sus-cité.

Article 3     :  Le présent arrêté prend fin à compter du 1er septembre 2020, OOhOO.

Article 4     :   La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des
services de l’Etat.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5     :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Haut-Rhin  et  les  sous-préfets
d'arrondissements sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Haut-Rhin et notifiés aux laboratoires visés à l'article premier. Une copie sera
adressée à la directrice générale de l'ARS Grand Est.

À Colmar, le 30 juin 2020

Le préfet,

Signé :

Laurent Touvet
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DÉLÉGATION TERRITORIALE DU HAUT-RHIN DE 
L'ARS GRAND EST

ANIMATION TERRITORIALE ET PREVENTION

Arrêté du 30 juin 2020
portant autorisation de réaliser le prélèvement biologique rhinopharyngé pour l’examen de

biologie médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR »

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de la santé publique ;

VU la loi  n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19,
ensemble la  loi n°  2020-546 du 11  mai  2020 prorogeant  l'état  d'urgence  sanitaire  et
complétant ses dispositions ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Laurent TOUVET préfet du
Haut-Rhin ; 

VU le décret n°2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés
à  réaliser  des  prélèvements  d’échantillons  biologiques  aux  fins  d’un examen de
biologie  médicale  et  la  phase  analytique  de  l’examen  de  biologie  médicale  en
dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de
ces phases, et notamment son article 2 ;

VU l’arrêté  du  23  mars  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de
covid-19, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment son article 10-2 ;

Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l’émergence  d’un  nouveau  coronavirus  (covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé
publique de portée internationale ;

Considérant que le développement précoce de l’épidémie dans le département du Haut-Rhin
a placé ce dernier dans une situation d’une particulière gravité sur le plan sanitaire ; que
le risque de reprise de l’épidémie dans les foyers urbains y demeure élevé ; 

Considérant que la délégation territoriale du Haut-Rhin de l’Agence Régionale de Santé du



Grand Est organise une campagne de dépistage collectif gratuit et sans ordonnance sur
le territoire de la ville de Saint-Louis  les 1er et 2 juillet 2020 ; que cette opération est
déléguée au laboratoire de biologie médicale BIOLIA – ZAC de BRUMATH – rue de la
Division Leclerc – 67170  BRUMATH ; 

Considérant qu’il y a lieu, pour procéder à cette campagne de dépistage, de permettre que
les prélèvements  de l’examen de «détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR»
puissent être réalisés dans un lieu fréquenté par le grand public ; 

Considérant que le lieu Centre E.Leclerc – 1 rue de Séville – 68300 SAINT LOUIS répond à ce
besoin ; que l’installation temporaire prévue pour l’installation du lieu de prélèvement
présente les garanties suffisantes de qualité et de sécurité sanitaire ; 

Considérant  que  le  prélèvement  de  l’échantillon  biologique  pour  l’examen  de  biologie
médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ne peut être réalisé sur
un des sites du laboratoire de biologie médicale , ni dans un établissement de BIOLIA –
ZAC de BRUMATH – rue de la Division Leclerc – 67170  BRUMATH santé, ni au domicile
du patient,

Sur proposition de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé du Grand Est ; 

ARRÊTE

Article 1  er     :   Il  est  autorisé la  réalisation de prélèvements biologiques  rhinopharyngés  pour
l’examen  de  « détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT  PCR  »  par  le
laboratoire de biologie médicale BIOLIA – ZAC de BRUMATH – rue de la Division
Leclerc – 67170  BRUMATH  dans le lieu dédié :

- Centre E.Leclerc – 1 rue de Séville – 68300 SAINT LOUIS ;

Article 2     :    Ces prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la
santé publique  et  des  conditions  de prélèvement figurant  dans  le  cahier  des
charges, annexé à l’arrêté du 23 mars 2020 sus-visé; 

Article 3 :   Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juillet 2020 jusqu'au 2 juillet 2020
inclus; 

Article 4     :     La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les
tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services
de l’Etat. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique «
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5     :     Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Á Colmar, le 30 juin 2020

Le préfet,
Signé :

Laurent Touvet

http://www.telerecours.fr/


DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, Anne-Marie KLEIN, responsable du service des impôts des particuliers de Mulhouse, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257-A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à : 

- Madame MULLER Patricia, Inspectrice divisionnaire,  adjointe au responsable du service des impôts des
particuliers de Mulhouse,

-  Mesdames  GUIDARELLI  Francine,  VALENTINI  Nathalie,  Inspectrices  et  Messieurs  FARIEZ  Gilles,
GERGAUD  Anthony  et  GIL  Franck,  Inspecteurs,  adjoints  au  responsable  du  service  des  impôts  des
particuliers de Mulhouse, 

à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

AGNES Sophie JEANNIN Christian

BOUTILLIER Sylvain MACCORIN Elsa

EHRET Florence MAURER Alexandra

GHYS Olivier PENET-BERT-DE-LA-BUSSIERE Jean-Marie

HACHET Sylvain ROMANN Véronique

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après 
(à  l’exception  des  rejets  qui  restent  de  la  compétence  des  agents  des  finances  publiques  de  la
catégorie B) :

ADJAL Nawal HUCHE Patricia SAMBE El Hadji

BARROIS-LENCK Pascale LAGRAVE Stéphanie SAVART Geoffrey

BOUBACAR YADIGA Moctar MILLI Véronique SEBELLIN Chantal

ELASSAAD Fadma OESTERLE Ariane SIOUALA  Azzedine

FICHTER Eliane PATEL Emmanuelle VOLLOT Angèle

GSEGNER Thierry PUGEOT Nathalie VUCKOVIC Nicolas

HALLER Annette REMAUD Anthony

HOFFNUNG Olivier ROCHET Pascale

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites,  les prises de sûretés (hypothèque légale  du Trésor)   et  les déclarations de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé
BARON Jacques Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

BOTTO Régine Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

DREZET Patrick Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

FREY Carine Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

GANGLOFF Carole Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

GRANGIER Mickael Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

JAOUEN Stéphanie Contrôleur 10 000 € Sans limite Sans limite

NOEL Corinne Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé
PARISOT Murielle Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

BATMA  Ariane Agent administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

BOURNOVILLE Perrine Agent administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

DEPREDURAND Yannick Agent administratif 10 000€ 12 mois 15 000€

GRANDGIRARD Pierre Agent administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

GUMUSSOY Aysel Agent administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

PERRIN Lionel Agent administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

SOUADKIA Abdelkarim Agent administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale ou d'admission partielle,
de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous  aux agents
désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite des décisions contentieuses

BOUVERET Monique Contrôleur 10 000 €

FRECHIN Jean-Pierre Contrôleur 10 000 €

HURSTEL Maïlys Contrôleur 10 000 €

MAUFFREY Pierre Contrôleur 10 000 €

OBERLE Stéphane Contrôleur 10 000 €

AISSANI Hadjar Agent 2 000 €

BARD Aymeric Agent 2 000 €

CLAVELIN Pierre Agent 2 000 €

FAERBER Emilie Agent 2 000 €

GAUDIN Martine Agent 2 000 €

GOUASMIA Raouf Agent 2 000 €

NIGRO Bernadette Agent 2 000 €

SICOT Frédéric Agent 2 000 €

WAHIZI LEBRETON Julie Agent 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs du département du Haut-Rhin et
affiché dans les locaux du service.

A Mulhouse, le 1er juillet 2020
Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des particuliers de Mulhouse,

KLEIN Anne-Marie

3/3



Direction générale
des Finances publiques

Direction départementale des
Finances publiques du Haut-Rhin

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II 

au code général des impôts

Nom Prénom Responsables des unités territoriales

Services des Impôts des entreprises (SIE) :
KUBLER Philippe
DESCAMPS Jean-Pierre
KLEIN Martial

Colmar
Mulhouse
Thann

Services des Impôts des particuliers (SIP) :
LALLEMAND Gilles
GRANDGEORGE Jean-Pierre
KLEIN Anne-Marie
STURM Paul-André
FROEHLY Martine

Colmar
Guebwiller
Mulhouse
Ribeauvillé
Thann

Services des Impôts des particuliers–Services des Impôts des entreprises (SIP-SIE) :
PRILLARD Alain
GUTH Eliane

Altkirch
Saint-Louis

Trésoreries :
MARGRAFF Alexis
PIQUET-PASQUET Rémi
BRAILLON Eric
VINCENT Pascal
VEILLARD Christine
SAETTEL Christophe

Ferrette
Kaysersberg
Masevaux
Munster
Neuf-Brisach
Sainte-Marie-aux-mines

Brigades Départementales de Vérifications (BDV) :
LOUIS Vincent
NAVEL Xavier

1ère Brigade départementale de vérifications
2ème Brigade départementale de vérifications

Pôles Contrôle Expertise (PCE ) :
LOUIS Vincent (intérim)
CHARROIS Christelle

Colmar
Mulhouse

FERREIRA Anne Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP)

TAPPAREL Jordane Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS)

CHEVROT Sylvain Service Départemental de l’Enregistrement (SDE)

Centres des impôts fonciers (CDIF) :
BORRAS Manuel
FRANCOIS Christine

Colmar
Mulhouse

Cette liste prend effet au 1er juillet 2020.



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

TRAVAUX DE DÉVIATION D'UN AFFLUENT DU MUELGRABEN
COMMUNE DE STETTEN

DOSSIER N° 68-2020-00092

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

ATTENTION     : CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du  5  juin  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Philippe  STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU  l’arrêté  n°2020-209-01  du  5  juin  2020 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Ill Nappe Rhin, approuvé le 01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet  en  date  du  05  Mai  2020,  présenté  par  CONSERVATOIRE  DES  SITES  ALSACIENS
représenté par Monsieur le Président TRAUTMANN Théo, enregistré sous le n° 68-2020-00092 et
relatif aux travaux de déviation d'un affluent du Muelgraben ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Maison des Espaces Naturels

Ecomusée
68190 UNGERSHEIM

concernant : 

Travaux de déviation d'un affluent du Muelgraben

dont la réalisation est prévue dans la commune de STETTEN

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique

3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur
une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A)

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des

batraciens : 1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 05 Juillet 2020, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut
être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,  conformément  à
l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant  ne respecterait  pas ce délai,  il  s'exposerait  à  une amende pour  une
contravention de 5ème classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques.
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai,  il  peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est  pas jugé
régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles
peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois, le
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé
seront alors adressées à la mairie de STETTEN où cette opération doit être réalisée, pour affichage et
mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE)
du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  sera  alors  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les
tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la
mairie des communes STETTEN, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa
notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
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déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 23 juin 2020

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

L’adjoint au chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Christophe KAUFFMANN

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du
6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui vous concernent. Si vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

RÉFECTION DU MUR DE SOUTÈNEMENT DE LA CHAUSSÉE DE LA RD 23 V
COMMUNE DE BIEDERTHAL

DOSSIER N° 68-2020-00094

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

ATTENTION     : CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du  5  juin  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Philippe  STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU  l’arrêté  n°2020-209-01  du  5  juin  2020 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet  en  date  du  06  mai  2020,  présenté  par  CONSEIL DEPARTEMENTAL DU  HAUT RHIN
représenté par Madame la Présidente KLINKERT Brigitte, enregistré sous le n° 68-2020-00094 et
relatif à la réfection du mur de soutènement de la chaussée de la RD 23 V ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU HAUT RHIN 
Hôtel du Département
100 avenue d'Alsace

BP 20351
68000 COLMAR CEDEX

concernant : 

Réfection du mur de soutènement de la chaussée de la RD 23 V

dont la réalisation est prévue dans la commune de BIEDERTHAL

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique du tableau
de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des

batraciens : 1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 06 juillet 2020, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut
être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,  conformément  à
l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant  ne respecterait  pas ce délai,  il  s'exposerait  à  une amende pour  une
contravention de 5ème classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques.
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai,  il  peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est  pas jugé
régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles
peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois, le
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé
seront  alors  adressées  à  la  mairie  de  BIEDERTHAL où  cette  opération  doit  être  réalisée,  pour
affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du HAUT-RHIN
durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  sera  alors  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les
tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la
mairie , et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision
peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.
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L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 23 juin 2020

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

L’adjoint au chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé : Christophe KAUFFMANN

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du
6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui vous concernent. Si vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
VIDANGE DE L’ÉTANG AU LIEU-DIT TRAENKEBRUNNENMATTEN

COMMUNE DE MERTZEN

DOSSIER N° 68-2020-00110

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du  5  juin  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Philippe  STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU  l’arrêté  n°2020-209-01  du  5  juin  2020 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Largue, approuvé le 17 Mai 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet en date du 03 juin 2020, présenté par monsieur FOURNIER Christophe, enregistré sous le
n° 68-2020-00110 et relatif à la vidange de l’étang au lieu-dit Traenkebrunnenmatten à Mertzen ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

Monsieur FOURNIER Christophe 
6 rue Principale
68210 MERTZEN

concernant la vidange de l’étang au lieu-dit Traenkebrunnenmatten, dont la réalisation est prévue
à MERTZEN.

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique du tableau
de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.4.0 1° Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont
la hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la

retenue est supérieur à 5 000 000 m3 (A) 2° Autres vidanges
de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à 0,1 ha, hors
opération de chômage des voies navigables, hors piscicultures

mentionnées à l'article L431-6 du code de l'environnement,
hors plans d'eau mentionnés à l'article L431-7 du même code
(D) Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font

l'objet d'une déclaration unique.

Déclaration Arrêté du 27
août 1999

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des pièces
constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette déclaration. 

Copies  de  la  déclaration  et  de  ce  récépissé  sont  adressées à  la  mairie  de  MERTZEN  où  cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la LARGUE pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre  mois à  compter  du premier  jour  de sa publication ou de son affichage à la  mairie  de
MERTZEN, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision
peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de saisine est obligatoire pour les
avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les  communes  de  moins  de
3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article  R. 214-40 du code de l'environnement,  toute  modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation, à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.
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Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 22 juin 2020

Pour le Préfet du HAUT-RHIN

L’adjoint au chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé : Christophe KAUFFMANN

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par les  agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du
6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui vous concernent. Si vous désirez
exercer ce droit  et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ARRÊTÉ N° 2020-DIR-Est-S-68-027

portant arrêté particulier
pour la réglementation de la circulation au droit d’un « chantier non courant »

sur le réseau autoroutier national, hors agglomération

A36 – PR 106+820 à 111+400
Tra  vaux de réhabilitation de chaussée – Chantier «     Sainte Hélène     »  

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU  le  décret  du  23  août  2016,  paru  au  J.O.  du  24  août  2016,  portant  nomination  de
M. Laurent TOUVET, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016 ;

VU  l'arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  autoroutes  et
l’ensemble  des  arrêtés  modificatifs,  ainsi  que  l'instruction  interministérielle  sur  la
signalisation  routière  approuvée  par  l’arrêté  du  7  juin  1977  et  l'ensemble  des  textes
d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l'arrêté SGAR n°  2018-433 du  28  août  2018 du  préfet  coordonnateur  des  itinéraires
routiers - Est portant organisation de la direction interdépartementale des routes Est ;

VU l'arrêté préfectoral permanent du 7 février 2018 portant réglementation de la circulation
au droit des « chantiers courants » sur le réseau routier national, hors agglomération ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;
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VU l’avis  sur  le  dossier  d’exploitation du conseil  départemental  du Haut-Rhin du 11  juin
2020 ;

VU les avis sur le dossier d’exploitation des communes de Mulhouse le 10 juin, Sausheim le 12
juin, Rixheim le 15 juin et Illzach le 16 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT qu’un chantier  de réhabilitation des chaussées doit  être engagé sur  A36
entre les PR 108+950 et 111+200 ;

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que
celle  des  agents  de  la  Direction  Interdépartementale  des  Routes  –  Est  ainsi  que  des
entreprises  chargées  de  l’exécution  des  travaux,  et  de  réduire  autant  que  possible  les
entraves à la circulation ;

CONSIDÉRANT que dès lors, la réglementation de la circulation à l’occasion de ce chantier
est indispensable ;

SUR proposition du directeur interdépartemental des routes de l’Est,

A R R Ê T E

Article 1 : Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau
routier national dans les conditions définies à l’article 2.

Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions
qui seront mises en œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.
Il détermine également les mesures d’information des usagers qui devront être appliquées.

Article     2   : Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIES A36

PR  +  SENS,
SECTION

Entre les PR 106+820 et PR 111+380 dans le sens Belfort vers Allemagne
Entre les PR 111+400 au PR 107+850 dans le sens Allemagne vers Belfort

NATURE DES 
TRAVAUX

Réhabilitation de chaussée sens Belfort vers Allemagne ainsi que de la 
bretelle A36 Belfort vers A35 Bâle

PÉRIODE GLOBALE Du lundi 6 juillet au lundi 17 août 2020

SYSTÈME
D'EXPLOITATION

Neutralisation de voies,
Fermeture de bretelles,
Basculement de circulation,
Coupure de l’autoroute avec sortie obligatoire
Mise en place d’itinéraires de déviation.

SIGNALISATION
TEMPORAIRE

Mise en place par :
Entreprise
Signature

responsabilité :
DIR Est / District de Mulhouse / CEI de Rixheim
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Article 3 : Les travaux sont réalisés conformément au programme ci-dessous :

Période Localisation Mesures d’exploitation

Du lundi 6 juillet
à 21h00

au
lundi 27 juillet

2020
à 6h00

A36

PR 111+400 à
107+850

sens Allemagne →
Belfort

Bretelle Ile Napoléon → Belfort fermée pendant toute la 
phase. Déviation locale mise en place (voir déviation 1 ci-
dessous)

Du PR 111+400 au PR 107+800, dévoiement progressif des 
deux puis trois voies de circulation vers la BAU, avec 
réduction de la largeur des voies. Limitation de la vitesse à 
90 km/h en section courante entre les PR 111+000 et 
110+600 puis à 70km/h entre les PR 110+600 à 107+850 où 
la limitation est à 70km/h. La voie de gauche dévoyée est 
interdite à tous les véhicules de plus de 3,5 tonnes.

Travaux uniquement de nuit entre 21h00 et 6h00 :
• Neutralisation de voie lente et voie médiane ou voie 
rapide et voie médiane, par FLR,
• Fermeture une nuit dans la période concernée pour 
la bretelle Sausheim → Belfort (échangeur n°20).
Déviation locale mise en place (voir déviation 2 ci-dessous)

Du lundi 20
juillet à 20h00

au
vendredi 24
juillet 2020

à 5h00

A 36

PR 108+950 à
111+200

sens  Belfort →
Allemagne

Travaux uniquement de nuit entre 20h00 et 5h00 :
• Neutralisation de voie lente par FLR,
• Bretelle Belfort → Bâle : neutralisation de voie lente 
par FLR

Du lundi 27
juillet à 22h00

au
mercredi 5 août

2020
à 20h00

A36

PR 106+820 à
110+300

sens Belfort →
Allemagne

Neutralisation de la voie rapide puis basculement de 
circulation sur deux voies :
• une voie sur la chaussée Nord
• une autre voie canalisée en bande dérasée de gauche et 
voie rapide sur la chaussée Sud. Cette voie de circulation 
est ponctuellement canalisée sur voie lente dans la 
période du 27 juillet au 28 juillet puis du 3 août au 5 août.

La voie basculée est interdite à tous les véhicules de plus 
de 3,5 tonnes sauf les engins de secours.

Limitation de la vitesse à 90km/h du PR 107+420 au PR 
107+920
Limitation de la vitesse à 70 km/h en section courante à 
partir du PR 107+920, sauf au droit du basculement et du 
débasculement où la vitesse est limitée à 50 km/h. 

Du 29 juillet à 21h00 au lundi 3 août 6h00, fermeture de la 
bretelle autoroutière A36 Belfort →  A35 Colmar 
(échangeur Croix de la Hardt), avec mise en place de 
déviation. (voir déviation 3 ci-dessous)

Le 29 juillet de 22h à 23h, la circulation se fait uniquement 
sur la voie basculée.
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Période Localisation Mesures d’exploitation

Le 2 août de 22h à 23h, la circulation se fait uniquement 
sur la voie basculée.

Fermeture de la bretelle Ile Napoléon → Allemagne 
(échangeur n°20) pendant toute la phase. Déviation locale 
mise en place.(voir déviation 4 ci-dessous)

Du mercredi 5
août 20h00

au
lundi 10 août à

4h00

A36

PR 107+900 à
110+500

sens Belfort →
Allemagne

Nuit du mercredi 5 août à 20h00 jusqu’au jeudi 6 août à 
4h00.
Neutralisation par FLR de la voie rapide et de la voie 
médiane du PR 109+200 au PR 110+500.

A partir du jeudi 6 août 20h :
Neutralisation successive de la voie lente et de la voie 
médiane du PR 108+800 jusqu’au PR 110+500.

Limitation de la vitesse à 90km/h au PR 108+400 puis à 70 
km/h au PR 108+900 en section courante.

Du jeudi 6 août 20h00 au lundi 10 août 4h00, fermeture de
la bretelle autoroutière A36 Belfort → A35 Bâle (échangeur 
Croix de la Hardt), avec mise en place de déviation (voir 
déviation 5 ci-dessous)

Le jeudi 6 août de 22H à 23H : Coupure de l’autoroute A36
avec sortie obligatoire à la bretelle Belfort → Ile Napoléon 
(échangeur n°20)

Maintien de la fermeture de la bretelle Ile Napoléon → 
Allemagne (échangeur n°20) pendant toute la phase. 
Déviation locale mise en place.(voir déviation 4 ci-dessous)

Le dimanche 9 août de 20H à 21H : Coupure de l’autoroute
A36 avec sortie obligatoire à la bretelle Belfort → Ile 
Napoléon (échangeur n°20)

Du lundi 10 août
à 4h00

au
mercredi 12 août

à 4h00

A36

PR 107+900 à
110+500

sens Belfort →
Allemagne

En journée, neutralisation de la voie rapide du PR 108+800 
au PR 110+500. Limitation de la vitesse à 90km/h du PR 
108+600

Travaux de nuit entre 21h00 et 5h00, neutralisation voie 
rapide et voie médiane entre les PR 108+800 et 110+500. 
Limitation de la vitesse à 70km/h au PR 109+100.

Du mercredi 12
août à 4h00 

au lundi 15 août 
à 22h00

A36

PR 108+400 à
111+380

sens Belfort →
Allemagne

Coupure de l’autoroute au PR 110+200 avec déviation 
locale mise en place (voir déviation 6 ci-dessous)
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Période Localisation Mesures d’exploitation

Du lundi 27
juillet à 21 h00

au
lundi 17 août à

6h00

A36

PR 111+400 au 
107+850

sens Allemagne →
Belfort

Aucun changement avec l’exploitation mise en place 
pendant la phase préparatoire du lundi 27 juillet à 21h00 et
le mercredi 5 août à 21h00.

A partir du mercredi 5 août 21h00 et jusqu’au lundi 17 août
à 6h00 :
du PR 111+400 au PR 107+800, suppression progressive du 
dévoiement de la circulation vers la BAU. Limitation de la 
vitesse à 90 km/h en section courante entre les PR 111+000 
et 110+600 puis à 70km/h entre les PR 110+600 à 107+850 
où la limitation est à 70km/h. La voie de gauche dévoyée 
est interdite à tous les véhicules de plus de 3,5 tonnes.

Du 5 août au 17 août, travaux uniquement de nuit entre 
21h00 et 6h00 :
• Neutralisation de voie lente et voie médiane ou voie 
rapide et voie médiane, par FLR,

Bretelle Ile Napoléon → Belfort fermée pendant toute la 
phase. Déviation locale mise en place (voir déviation 1 ci-
dessous)

• Fermeture une nuit dans la période concernée pour 
la bretelle Sausheim → Belfort (échangeur n°20).
Déviation locale mise en place (voir déviation 2 ci-dessous

Itinéraires des déviations     :  

déviation 1 : déviation  par giratoire RD238/RD38
déviation 2 : déviation par RD238, avenue de Suisse, avenue du Luxembourg, avenue de 
Belgique, RD422, RD430 puis échangeur A36 Guebwiller 
déviation 3 :  déviation par A35 sortie n°33 Habsheim.
déviation 4 (direction A35 - Colmar)  : déviation par RD238, RD38, RD201, RD55 puis 
échangeur A35 Sausheim
déviation 4 (direction A36 - Allemagne) : déviation par RD238, RD33, RD201, RD55 puis 
échangeur A35/Sausheim direction A36 Allemagne.
déviation 4 (direction A35 - Bâle) :déviation par RD238, RD201 puis échangeur A35 
Habsheim.
déviation 5 :  déviation par A36 sortie n° 22 Ottmarsheim.
déviation 6 :  déviation par A35 sortie n°33 Habsheim.

Article 4 : En cas d’intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l’article 2
sont  susceptibles  d’être  reportés  du  nombre  de  jours  d’intempéries  ou  nécessaires  à  la
résolution des problèmes techniques,  après avis de la Direction Interdépartementale des
routes Est et dans un maximum de 5 jours calendaires après la fin de période initialement
prévue. Ces dispositions sont aussi applicables au phasage des travaux de l’article 3.
Les  dispositions  d’exploitation  de  la  circulation  cesseront  à  la  fin  effective  des  travaux
concrétisée par la levée de la signalisation.
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Article  5 :  Ce chantier  fera  l’objet  des  mesures  de  publicité  et  d’information du  public
suivantes :
– publication et/ou affichage du présent arrêté au sein des communes citées à l’article 9 ;
– affichage à chaque extrémité de la zone des travaux ;
– diffusion de  l’information aux  usagers  par  l’intermédiaire  des  panneaux autoroutiers  à
messages variables de la DIR Est et de la radio locale.

Article  6 :  La  signalisation  du  chantier  sera  conforme  à  l’arrêté  interministériel  du
24 novembre  1967  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des  autoroutes  et  ses  arrêtés
modificatifs,  à  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  approuvée  par
l’arrêté du 7 juin 1977, et aux manuels de chef de chantier (routes bidirectionnelles ou routes
à chaussées séparées selon les cas) et guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU).
La  signalisation  du  chantier  sera  mise  en  place  conformément  aux  mentions  figurant  à
l’article 2 du présent arrêté.

Article  7 :  Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 8 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet le lendemain de sa publication
et prendront fin conformément aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état
de cause pas avant la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation.

Article  9 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  directeur
interdépartemental des routes – Est, le directeur départemental de la sécurité publique du
Haut-Rhin, le commandant du groupement départemental de gendarmerie du Haut-Rhin
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
sera adressée aux maires de Mulhouse, Illzach, Sausheim et Rixheim.

Une copie sera également adressée pour information aux     :  
– général commandant de la région militaire de défense Nord-Est,
– directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
– présidente du conseil départemental du Haut-Rhin,
– directeur départemental des services d’incendie et de secours du Haut-Rhin,
– directeur départemental du service d’aide médicale urgente du Haut-Rhin,
– directeur de l’hôpital de Mulhouse responsable du SMUR,
– responsable de la cellule juridique de la DIR-Est,

Á Colmar, le 2 juillet 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Mulhouse,
Secrétaire général par suppléance

signé

Jean-Noël CHAVANNE

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :
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La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou
de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique  « télérecours
citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes
morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la
gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3  500 habitants, la requête
peut être adressée au moyen de cette application.
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